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J U G E M E N T  

Dans un premier chef d'accusation d'une série de 

x (IO), il est reproché à la défenderesse dite la 

Q d'avoir, le ou vers le 27 septembre 1989, en tant 

'employeur, omis ou négligé de se conformer, adans 

delai imparti., à l'ordre à elle adressé par 

l'inspecteur Conrad Trudel dam l'avis de 
correction numCro CO19118 du 28 aotit 1989 
concernant la succursale #23366 située 99, 
boul. des ?iauts-Bois, Sainte-Julie, avis a 
1' effet de vous assurer que les travailleurs 
expos6s à se blesser les pieda utilisent les 
équipements de protection individuelle 
nécessaires, équipements que l'employeur 
doit fournir gratuitement et qui sont d6ter- 
minés par le Règlement sur les &ablisse- 
mente indutriels et camiarciaux (R.R.Q., 
1981, chapitre S-2.1, r.91, soit des chaus- 
sures de sécurit& (article 12.4.1 du r&gle- 
ment et article 51. alinéa lle. de la Loi 
sur la sant6 et la sécurité du travail); 
contrevenant ainsi l'article 184 de la 
sur la sant6 et la sécurité du travail et 
coaaiattant ~ a r  1% une infraction 1' article 

(Soulignements au texte) 

Les autres chefs comportent le même reproche pour 

acun des jours allant du 28 septembre au 7 octobre 

89, excluant le dimanche ler octobre. 

Les dénonciations pour tous ces chefs furent 

çues le 27 septembre 1990. 
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ent rprescriptionn, s'appuyant sur l'article 245 de 

la Loi sur la santé et la sécurité du travail,' dite 

la LSST, qui se lit ainsi: 

Une poursuite ne peut être intentée en 
vertu de la présente loi ou des règlements 
plus de douze mois après la date laquelle 
l'infraction a Ct6 canaise. 

Le débat porte essentiellement sur le caractère 

ontinu ou non de l'infraction imputée; une réponse 

égative entraînerait constat de *prescription*. 

ILES FAITS 

Suite à une plainte, l'inspecteur Conrad Trudel 

de la CSST se rendit le ler août 1989 à l'établisse- 

vent de la SAQ mentionné aux chefs d'accusation. Il 

y fit enquête et en vint à la conclusion qu'il y avait 

dérogation à la loi et aux règlements. Sur les lieux, 

il rédigea et émit un avis de correction adressé à la 

SAQ comportant la demande suivante: 

Voua êtes obligé d'apporter dana le délai 
prescrit de8 correction8 aux dérogations 
suivantes: 

L.R.Q., c. S-2.1 
I 

! 

1 

i I 
I 
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Les travailleurs expos6s se blesser 
les pied (sic) par une chute d'un 
contenant de boissons ne portent pas 
une chaussure de sécuritC. 

L'employeur ne fournit pas et ne 
s'assure pas que les travailleurs 
expos6s un risque de chute d'un 
contenant sur les pieds portent 
une chaussure de sécuritC. 

Référence y était faite à l'article 12.4.1 du 

Lglement sur les établissements industriels et com- 

erciaw en regard de la première dérogation alléguée 

t à l'article 51.11 de la LSST quant à la seconde. 

5s deux articles se lisent comme suit: 

12.4.1. Tout travailleur doit porter des 
chaussures de sbcuritb conçues pour les 
risques inbiqu6s ci-dessoiu Safety Footwear 

2195-1970 lorequ'il eat exposé se 
blesaer le. pied6 par: 

a) perforation, 

b) chute d'objets lourda ou tranchants, 

c) contact avec du &ta1 en fusion, 

d) contact avec des liquides chauds ou 
corrosifs, OU 

e) autre8 travaux dangereux. 

51. L1employeur doit prendre les mesures 
nécesiaires pour protéger la sant6 et as- 
surer la s&curit& et llintégrit& physique du 
travailleur. Il doit notament: 

11. fournir gratuitement au travailleur 
toua les myena et équipements de protec- 
tion individuela choisis par le cornit6 de 
sant6 et de sécurit6 confondmant au para- 
graphe 4. de l'article 78 ou, le cas 
échiant, les moyens et équipements de pro- 
tection individuels ou collectifs dbtermi- 
n6s par règlement et ilassurer que le tra- 
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vailleur, l'occasion de son travail, uti- 
lise ces moyens et équipements; 

Un délai de vingt jours était accordé à la SAQ 

3ur apporter correction. 

La SAQ fit savoir à l'inspecteur Trudel qu'elle 

Llait en appel de sa *décisionm. 

Le 28 août suivant, ce même inspecteur, effec- 

lant un suivi, visita à nouveau l'établissement. Ne 

Jnstatant aucun changement à la situation, il prépa- 

n un nouveau document intitulé *avis de correction*, 

vec mention des mêmes allégations de dérogations que 

elles ci-avant extraites de l'avis du ler août; 

ette fois, le chiffre zéro (O) accompagnait la ru- 

rique adOlai en jours*. Référence y était faite à 

'avis de correction du ler août. 

Il y eut admission devant le Tribunal qu'à cha- 

une des dates apparaissant aux chefs d'accusation la 

AQ n'avait pas fourni aux travailleurs de l'établis- 

ement en cause des chaussures de sécurité. 

BS P ~ O N S  DES PARTIES 

La SAQ soutient que le document émis par l'ins- 

ecteur le 28 août et portant titre *avis de correc- 

ionr n'est pas vraiment un avis de correction. 
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Pourquoi? Il n'y a aucun délai y fixé alors que 

l'article 182' de la LSST l'exige. En fait, le seul 

avis de correction qui pourrait être considéré serait 

celui du ler août où apparaît le délai de 20 jours. 

L'autre ne serait qu'une feuille de suivi, à telle 

enseigne que si la correction demandée avait été ap- 

ortée, on l'y aurait indiqué tout en conservant ce 

*avis de correction*. 

Ainsi, s'en remettant à cet avis du ler août, il 

faudrait constater que s'il y eut infraction, ce se- 

rait de n'avoir pas, dans le délai de 20 jours, ob- 

tempérer à l'ordre de l'inspecteur. 11 s'agirait 

d'une infraction *terminée, à l'expiration du délai 

par le fait du non respect de ce dernier, non pas 

'une infraction continue. Retenant cette proposi- 

force serait de réaliser qu'une dénonciation 

le 27 septembre 1990, au-delà d'un an après le 

ois d'août 1989, devrait être annulée. 

1 La poursuite voit de l'avis de correction une 

/renonciation à poursuite contre le délinquant pendant 

le d a  i n ,  lequel lui est accordé pour prendre 

Iles mesures appropriées; mais une fois ce délai ex- 

piré, si l'ordre n'a pas été respecté, il y aurait 

linfraction à chaque jour subséquent d'absence de con- 

L'inspecteur peut, s'il l'estime opportun, émettre 
un avis de correction enjoignant une personne de 
se conformer à la présente loi ou aux règlements 
et fixer un délai pour y parvenir. 
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formité. Il s'imposerait d'analyser la question en 

tenant bien compte des objectifs de la LSST qui sont 

d'inciter à la prise de moyens pour assurer la sante 

et la sécurité des travailleurs, objectifs plus 

aisément atteints par une reconnaissance du caractère 

continu de l'infraction reprochée. De plus, soutient 

la poursuite, l'inspecteur peut émettre plus d'un (1) 

avis de correction et le point de départ de la pres- 

cription s'établirait alors aussi bien en regard du 

dernier que du premier avis. 

De part et d'autre de la jurisprudence fut sou- 

mise par la poursuite. Le Tribunal a, comme il se 

devait, pris connaissance de toutes et chacune des 

décisions portées à son attention; aux motifs du 

jugement, dès après, il traitera de celles qui lui 

sont apparues particulièrement pertinentes. 

P IFS DU JUGEMENT 

En l'espèce, l'avis de correction auquel réfè- 

rent les chefs d'accusation comportait un délai zéro 

( O )  ou, dit autrement, ne conportait aucun délai. 

Peut-il s'agir d'un avis de correction au sens de la 

LSST? Les articles à considérer pour fin de réponse 

sont: l'article 182, déjà cité mais qu'il s'impose 

de répéter, et l'article 184: 
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182. L'inspecteur peut, s'il l'estime op- 
portun, émettre un avis de correction en- 
joignant une personne de se conformer à la 
présente loi ou aux règlements et fixer un 
délai pour y parvenir. 

14. La personne qui un inspecteur a 
adressé un avis de correction doit y donner 
suite dans le délai imparti; il (sic) doit, 
en outre, informer dana les plus brefs 
délaie l'association accréditée, le comité 
de santé et de sécurit6, le représentant à 
la prévention et l'inspecteur des meaures 
précises qu'il (sic) entend prendre. 

Les textes sont clairs: pas de délai, pas d'avis 

e correction. D'abord, il y a l'exigence faite à 

182 de *fixer un délai*. De plus, comment, 

ans le cadre de l'article 184, le récipiendaire 

ourrait-il informer adanil les plus brefs délais... 

es mesurer, qu'il entend prendre*, alors qu'une ab- 

de délai à l'avis lui imposerait d'agir immédia- 

sans pouvoir aviser qui que ce soit. Sans 

conteste, le délai est une composante essentielle de 

l'avis de correction. En l'absence de délai, sans 

doute sommes-nous devant un avis mais d'un autre 

genre, style la mise en garde que si telle chose n'est 

pas corrigée immédiatement, il y aura plainte déposée. 

Le Tribunal a d'ailleurs décidé en ce sens dans une 

affaire CSST c. Johns Manville du Canada Inc.' 

Toutefois, ainsi qu'il fut souligné antérieure- 

ment, le document du 28 août 1989 - dit avis de cor- 
rection mais n'en étant pas un - réfère à un vérita- 

I Cl9831 T.T. 471 

1 



29-000662-90 Page 9 

Ile avis de correction, émis le ler août 1989, accor- / 
bant un délai de 20 jours. Ce renvoi apparaît suf- 1 

i. isant pour donner ouverture à un amendement aux chefs 

'accusation en vertu de l'article 209 du Code procé- 

k r e  pénale1 pour qu'il y ait mention aux chefs de 1 
l'avis du ler août 1989. Dès lors, pour fin dei i 

le Tribunal décidera comme s'il y avait 

areille mention. Notons que retenir la date du ler 

P t  plutôt que celle du 28 août ne change rien en 

1 La question à trancher est précise: lorsqu'un l 
i. vis de correction est émis, donc avec délai imparti, 
p'infraction de ne pas respecter l'ordre est-elle 1 
/continue, de sorte que non seulement il y aurait 1 
linfraction consommée par l'arrivée du délai advenant / 
non-respect, mais aussi infraction à chaque jour 

kubséquent jusqu' à conf ormite? 

1 11 importe de bien situer les choses: est sans 1 
intérêt la notion d'infraction dite continue mais dans 

lun autre sens, celui où une infraction n'est pas 1 

1 Sur demande du poursuivant, le juge permet, a u  
conditions qu'il détermine et s'il est convaincu 
qu'il n'en résultera aucune injustice, que le 
poursuivant modifie le chef d'accusation pour le 
rendre conforme à la preuve présentée s'il y a 
divergence entre le chef et le preuve. Toute- 
fois, le juge ne peut permettre de substituer un 
défendeur à un autre ou une infraction à une 
autre. 

l 

i 
l 
l 

l 
! 
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par un acte donné, se conmiet sur une période 

e temps, tel le complot.' 

Revenons à l'infraction *continue* qui nous 

intéresse. 

La jurisprudence pertinente manque de constance. 

Nous verrons d'abord certains jugements qui il- 

lustrent bien l'opposition des thèses pour porter 

ensuite attention particulière à deux arrêts dont 

l'autorité prescrit d'accepter l'orientation. 

l Le Code de sécurité pour les travaux de cons- 

p i o n  impose au maître d'oeuvre de donner à la CSST 

Ln avis écrit d'ouverture de chantier au moins dix 

jours avant le début des activités de ce chantier. Le 

/Plibunal, sous la plume du juge Claude Saint-Arnaud, 

/estima, dans CSST cc. Procureur Gên6ra1 du Q ~ e b c c , ~  que 

Il' infraction consistant à faire défaut de transmettre 

i. et avis n'était pas continue; il énonça que l'inten- 

lion du législateur de créer une infraction continue 

Idoit être *suffisanment claires et, retenant que dans 

i. 'autres dispositions législatives on avait prévu une 
#par jour ou partie de jour* ou encore *pour 

1 haque jour de retards alors qu'en l'espèce il n'y 

Bell c. La Reine, [19831 2 R.C.S. 471 7 
= Dossier no 500-28-000699-835 - jugement du 17 

avril 1984. 
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vait rien de tel, il conclut de la façon que l'on 

ait. 

Dans un litige mettant encore aux prises la CSST 

t le Procureur Général du Québec' le Tribunal, pré- 

idé par le juge Louis Morin - il n'était pas alors 
uge en chef - décida que la violation de l'article 
98 LSST qui oblige en certains cas le maître d'oeu- 

re à élaborer avant le début des travaux un program- 

e de prévention, ne constituait pas une infraction 

ontinue. On lit au jugement que *came l'essence 

Iêmt de l'article 198 est de déterminer une époque 

'récise où doit être élaboré un progranme de préven- 

ion, il ne peut y avoir infraction qu'une fois, dans 

es circonstances des le début dei travaux*. 

Le Tribunal eut à décider, dans une affaire CSST 

. B.M.L. Inc.,' si le défaut par un employeur de 

ransmettre à la CSST, dans un délai imparti, des 

odifications requises à un programme de prévention 

mportait infraction continue. Le juge Paul Yergeau 

'exprima ainsi: 

Commc il y avait un délai detenain6 et fixe, 
soit avant le 17 novembre 1983 pour produire 
les documenta, il para4t au souasigné que 
1' infraction reprochée ne pouvait être 
considérée c a m e  continue. En effet, coaap- 
ment peut-on reprocher la prévenue, par 

[19851 T.T. 24 

85T-892 
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exemple, en janvier, deux mois plus tard, 
d'avoir omis d'apporter les modifications 
demandées avant le 17 novembre 1983 sans 
qu' il s' agisse exactement de la même inf rac- 
tion que celle qui serait déposée le 17 
novembre 1983. 

On ne pourrait parler ici de récidive. 11 
s'agirait toujours de la même infraction qui 
a été comaiae au plus tard le 17 novembre 
1983. 

Dans CSST c. Climatisation Laval Inc.,' l'on mit 

e côté l'approche suivie dans les jugements préci- 

6s. Le juge Marc Brière y exprima, en regard d'une 

iolation de l'article 198 LSST, que le législateur 

'avait *pas pu vouloir que l'infraction ne soit que 

œnentanéew et que celle-ci ree continue aussi long- 

emps que l'obligation nqeit pas satisfaite,; il ne 

it pas remède par la présence à la LSST de l'obliga- 

ion (article 58) de mettre en application un pro- 

rame de prévention lors d'une situation visée par 

'article 198. 

Dans une affaire CSST c. Sintra InC., le juge 

rière maintint que l'omission de l'employeur de se 

onformer, dans le délai accordé, à une ordonnance de 

a CSST requérant modification de son progrme de 

révention, entraînait infraction continue. 

[19851 T.T. 208 
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Récemment, dans une affaire CSST C.  Baptista,' il 

Ifut décidé que l'obligation de l'employeur de trans- 

bettre certains documents à la CSST, dans un délai 

/donné, à lloccasion d'un accident de travail d'un 

lemployé, était .continue jusquvi ce qu'il se soit 

1EOnfond aux exigences de la loi*, avec sanction pour 

lchaque jour de défaut. Le juge dans cette affaire 

sur le fait que l'employeur pourrait autrement 

à violer la loi après le premier jour de 

éfaut, sans se mériter de sanction. 

I Nous arrivons aux deux arrêts qui me paraissent 

I" éterminants. 
Le premier. Il semble bien que personne n'avait 

porté à l'attention du Tribunal, dans des causes 

pourtant entendues après son prononcé, l'arrêt R. C. 

Filteau de la Cour d'Appel du Québec;' notons qu'au 

jugement dans CSST c. Bapti8ta de la Cour Supérieure, 

il n'est pas fait mention non plus dudit arrêt, ni de 

p l q u e  autre jurisprudence d' ailleurs. 

Cour supérieure de Hull, dossier no 550-36- 
000018-901, jugement de l'Honorable Louis Phi- 
lippe Landry en date du 14 mars 1991. 

119841 C.A. 272. Permission d'appeler à la Cour 
Suprême refusée. 
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Dans l'affaire Filteau, les dispositions con- 

bidérées en étaient da la Loi de l'impôt sur le reve- 

bu;' elle oe lisait ainsi: 

231(3). Pour toute fin relative l'appli- 
cation ou B l'exécution de la presente loi, 
le Ministre peut, par lettre recaaoandée ou 
par demande signifiée h personne exiger de 
toute personne 

a) tout renseignement ou tout renseignenient 
supplémentaire, y canpris une déclaration de 
revenu ou une déclaration supplémentaire, ou 

b) la production ou la production sous 
sennent de livres, lettres, camptes, fac- 
tures, btata (financiers ou autres) ou au- 
tres dccuraent.. 

dans le d6lai raisonnable qui peut y être 
fixe. 

238(2) Quiconque a anis d'observer ou a en- 
freint les dispositions de8 paragraphes 
116(3), 127(3.1) ou (3.21, 153(1), 227(5), 
230.1(1) ou 230.1(2) ou de l'article 230 ou 
231, est coupable d'be infraction... 

Le Ministre fit une première demande en vertu de 

a r t i c l e  23113) et Pilteau omit d'y donner suite dans 

Fe délai prévu. Une seconde demande, ayant exactement 

même objet, fut soumise et Filteau fit à nouveau 

éfaut de se conformer dans le délai indiqué. Deux 

laintes furent déposées contre lui. L'on débattit 

i l  y avait application de la règle de la chose 

De l'opinion du juge Claude Vallerand, nous 

xtrayons ce qui suit: 

-- - - 

S.R.C. 1952 c. 148 et amendements. 
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La loi sanctionne-t-elle le refus (ou 
l'omission) pur et simple, unique, de sa- 
tisfaire le ministre et il nt y aura alors 
qu'un seul refus, une seule infraction, une 
seule condamnation, quelque soit le nombre 
de demandes, de rappels de la part de celui- 
ci. La loi, au contraire, sanctionne-t- 
elle distinctement le refua (ou l'mission) 
de satisfaire & chaque demande distincte et 
il y aura alors autant de refus, d1infrac- 
tions et de condamnations qu'il y aura eu de 
demandes insatisfaites. A mon avis, la 
notion de refus ou d'dssion s'accaiioode 
tout aussi bien d'une interprbtation que de 
l'autre. Bn effet, on refuse une seule fois 
et définitivement une invitation nonobstant 
qu'elle soit réitCr&, alors qu'on refuse 
tout autant chaque invitation renouvelée. 

Laquelle retenir ici. .Exiger par let- 
tre... dana le délai raisonnable qui peut y 
être fixb. invite, & prime abord, l'inter- 
prétation selon laquelle l'infraction con- 
siste & ne pas satisfaire & la deioandc dan8 
le délai imparti, une toute nouvelle in- 
fraction rCsultant du défaut de se rendre à 
une nouvelle d a m d e  dan8 un nouveau délai. 
C'est cette notion de délai qui paraît 
détenuinante. Sana elle, il n'y aurait 
qu'une seule infraction. 

Mais pareil raisonnawnt se heurte & llobs- 
tacle que si on enlhve la notion de délai de 
l'article 231(3), non senilement n'y a-t-il 
plus d'infractions r6péth, mais il n'y a 
pas non plus d'infraction unique. On ne 
pourra en effet jamaia dire que le contri- 
buable qui ignore et continue d'ignorer la 
demande a fait défaut de s'y rendre puis- 
qu'il lui est encore et toujours loisible de 
le faire. Il faudra alori, au mieux, faire 
intervenir la notion du délai raisonnable 
laquelle on retrouve pr6cis8mtnt & notre 
article mais, cette fois, venue au secours 
de l'application de la loi au refue (ou 
anission), l'infraction et & la condamna- 
tion uniquem. 

C'est donc dire que la loi est fort h i -  
voqw. 

L'appelante a voulu prendre appui sur un 
arrêt de la Cour suprême de l'Ontario (R. c. 
Subacioua, [19791 43 C.C.C. 42, . les 
juges Martin, Lacourci&re et Weatherston) où 
on a statu6 que l'article 238î1) de notre 
loi qui prescrit une peine de 25 $ pour 
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chaque jour du défaut de se rendre une 
demande de produire sa déclaration d'impôt 
crée une infraction distincte pour chaque 
jour du défaut. Soit dit avec respect, je 
partage l'avis qu'exprime pour la Cour M. le 
juge Martin quant son dispositif mais non 
pas quant ses raisons, du moins capme je 
les comprends. Je tiens pour ma part que 
l'article 238i1) crée une offense distincte 
pour chaque jour parce qu'il prescrit une 
amende distincte pour chaque jour. Bref pas 
de pénalitC sans infraction et qui dit 
pénalité dit nécessairement infraction. 
Mais je ne suie en revanche pai particulia- 
rement sensible cette phrase du juge en 
chef McRuer (R. c. Smith, t1958) 120 C.C.C. 
241, 243-244 et [19581 O.W.N. 277.) que 
signale le juge Martin, selon laquelle 
serait contraignant le principe qu'il énonce 
ainsi : 

To hold othervise would put a 
construction on the section that 
would defeat its purpose. Its 
purpose is to caapcl persona cas- 
ing within its scope to file in- 
coine tax returns. That purpose 
could not be accamplished if, 
after conviction, the offender 
should be Lnmined fras proiecu- 
tion although continuing to f ail 
to file the incaaa tax return 
required by the rrcction. 

Ce principe, que lvappelante a d'ailleurs 
soutenu devant nous, me paraît se heurter au 
fait que tout d'abord l'objet de la Loi de 
l'impôt sur le revenu est de percevoir des 
impôts et non paa de recevoir dei déclara- 
tions et que la loi prévoit bien d'autres 
moyens d'atteindre ses fins pruni&res. Puis 
ensuite que noua s a i m a m  ici en matière 
pénale où la loi équivoque doit recwoir une 
interprbtation favorable l'accus6 (Tra- 
vailleurs unie du pétrole (local 2) c. Shell 
Canada Ltée, [1983] C.A. 162, 166) et ce, je 
le dis avec égards, quel que soit l'objet de 
nature autre que pénale qu'elle poursuit. 

Il est de tradition juridique bien établie 
qu'on ne doit pai rechercher dei fins civi- 
les par la menace de procédures pénales. 
Que le législateur puis- autorieer tel 
ministre & le faire au-delh de la simple 
répression, ioitl Mais encore faut-il qu'il 
le dise clairement ce qui, je pense, exclut 
qu'on le lui fasse dire par interprbtation 
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et projection. Je retiens, en revanche mais 
a l'avantage de notre intimé, ce propos du 
juge Martin dam R. c. Subacious: 

We think it is quite clear that 
under the Income Tax Act, each day 
of default constitutes a separate 
matter or delict and hence the 
principle in Kienapple v. The 
pueen, does not apply. Dean 
Freidland, in hie well k n m  work 
Double Jeopardy (Oxford: Claren- 
don Press, 19691, says at p. 217: 

As pointcd out above, 
the rule preventing 
multiple convictions 
must give way to a clear 
legislative intent; and 
there are numerou sta- 
tutes which prwide spe- 
cificallyforcrnmilative 
pcnaltiee, such a8 a 
certain penalty for each 
day that the offence 
continues. 

Bref, et je le rappalle, on doit inter- 
pr6ter une loi pénale bquivoque, favorable- 
ment & l'accu&. Bt cela encore plus lors- 
que l8interpr6tation contraire débouche sur 
une entorse & un principe bien ktabli: en 
l'espèce celui qui proicrit les condamna- 
tions multiples pour une m&m offense, ce & 
quoi l'intimê serait expod si son refus 
s9av6rait 8tre unique et dafinitif. La loi 
peut certes d6roger au principe mais, si 
telle est son intention, elle doit, la 
encore, le faire clairanent. 

Or, je l'ai dit, la disposition qui nous 
concerne est Bquivoque et c'est l'accu6 qui 
doit en bénkficier. 

Citons par ailleurs les propos suivants du juge 

médée Monet: 

Pace au refus ou & la négligence du con- 
tribuable, le ministre peut être justifié 
d'exercer d'autres pouvoirs, qui peuvent 
Qtre plus efficaces en raimon de leur ri- 
gueur. Toutefois, ce qu'il a fait en l'es- 
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pèce, conune l'indique monsieur le juge 
Vallerand, c'est de réitdrer sa demande et 
exiger une deuxième fois exactement la même 
chose de la même manihre dans un délai 
identique. Cette manifestation du ministre - qu'il lui est loisible de multiplier sa 
guise - est-elle créatrice d'une infraction 
au même titre qu'un texte législatif adopté 
par le parlement, par exemple l'article 
238(1)? Je ne le crois pas. En l'absence 
d'un texte clair, je crois juste d'appli- 
quer, ne serait-ce que par analogie, la 
rbgle exprimée par l'adage citi plus haut. 

Dans le présent cas, mon avis, la condam- 
nation relativement A la première plainte 
met fin & la .transaction criminellew. 

Pour sa part, le troisième membre de la forma- 

ion, le juge Marc Beauregard, déclara partager les 

?inions de ses collègues. 

11 serait fantaisiste de croire que ces juges de 

i Cour d'Appel ignoraient la notion d'infraction 

mtinue. D'ailleurs, leur examen de l'article 238(1) 

ii parle d'une amende par jour ne pouvait qu'alerter 

cette possibilité. On peut affirmer sans crainte 

le cet arrêt supporte les principes suivants: il n'y 

qu'une condamnation possible pour un refus de faire 

le chose, lorsqu'il y a un délai donné; si le légis- 

iteur entend déroger à cette règle, il doit le faire 

lairement; si le législateur prescrit aune amende 

Lstincte pour chaque jours, la situation est claire 

: il y a création d'une offense distincte pour chaque 

>Ur d'un défaut d'accomplir un acte requis. 
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Plus récemment, dans une espèce R. c. Grimuood,' 

i Cour suprême était saisie de l'appel d'un arrêt de 

i Cour d'Appel de la Colombie Britannique qui avait 

Lcidé dans le même sens que la Cour d'Appel du Qué- 

PC dans R. c. Filteau, ce en regard des mêmes dis- 

)sitions de la Loi de l'impôt sur le revenu. La Cour 

lprême se prononce ainsi: 

La Cour - Nous sanws tous d'avis que la 
Cour d'appel a c d a  une erreur en inter- 
pritant le par. 231(3) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, S.R.C. 1952, chap. 148 et 
modifications. Interpriter le paragraphe de 
sorte qu'une seule demande de renseigne- 
ments puisse Btre faite, came en a décide 
la Cour d'appel, permettrait au contri- 
buable de s'acheter une imminiti contre les 
poursuites pour non-paiement de l'impôt en 
payant une amende. 

Le défaut d'obtempérer une demande dana le 
dalai qu'elle fixe constitue une infraction 
pour laquelle le par. 238(2) privoit une 
amende. Puisque l'objet des par. 231(3) et 
238(2), considiris sLmiltan6ment, n'est pas 
de sanctionner une conduite criminelle mais 
d'imposer le respect de la Loi, cet objet 
serait totalement mis en échec si le minis- 
tre perdait son pouvoir en vertu du par. 
231(3) après une seule demande et lqimpo8i- 
tion d'une aiwnds au contribuable pour son 
defaut dlobten&rer. 

Les demandes subdquentes du ministre créent 
de nouveaux dilais dam lesquels le con- 
tribuable doit obtempérer et de nouvelles 
infractiom, s'il ne le fait pas dana ces 
délais, pour lesquelles il peut Btre pour- 
suivi. Toute autre interprétation aurait 
pour effet de &jouer ce qui est esecntiel- 
lunent un système d'imposition par auto- 
cotisation. 

{19871 2 R.C.S. 755 
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11 est frappant de constater que la Cour Suprê- 

me, si elle voit les choses autrement que la Cour 

d'Appel du Québec et la Cour d'Appel de Colombie 

Britannique quant à la possibilité de commission de 

plus d'une infraction par le biais d'une ou de nou- 

velles demandes de renseignements, se trouve à l'ins- 

tar de ces deux cours d'appel, à écarter que le pre- 

mier défaut de donner suite à la demande dans le délai 

imparti entraîne infraction continue. Comment penser 

que les juges de la Cour suprême ignoraient la notion 

d'infraction continue. Serait-ce que la réponse à la 

question est trop évidente? 

Vu ces deux arrêts de la Cour d'Appel du Québec 

et de la Cour Suprême, le Tribunal estime devoir 

retenir que l'infraction de respecter une ordonnance 

ou une demande assortie d'un délai ne peut être dite 

continue, sauf bien sûr indication en ce sens de la 

part du législateur. 

C'est essentiellement la présence d'un délai 

imparti qui rend impossible une autre conclusion; à 

cet égard, les propos précités du juge Yergeau dans 

l'affaire B.M.L. sont, par leur logique et leur bon 

sens, éclairants. 

Il y a cette réserve que le législateur peut 

exprimer une volonté autre. Le texte de l'article 236 
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/LSST qui sanctionne le défaut de respecter un avis de 

lcorrection se lit ainsi: 

Quiconque contrevient la pr6sente loi ou 
aux règlements ou refuse de se conformer à 
une décision ou un ordre rendu en vertu de 
la présente loi ou des règlements ou induit 
une personne ne pas m'y confoxwer, ccmmct 
une infraction et est passible, s u .  pour- 
suite saanaire, en outre du paiement des 
frais, d'une amende d'au mina 200 $ et d'au 
plue 500 $ s'il s'agit d'un individu, et 
d'une amende d'au mini 500 $ et d'au plus 
1 000 $ s'il 8'agit d'une corporation. 

En cas de récidive, les amendes pr6vues par 
le premier alinba sont portkr a un minFmum 
de 500 $ et un maximum de 1 O00 $ s'il 
s'agit d'un individu, et a un minimum de 
1 000 $ et un maximum de 2 000 $ s'il s'a- 
git d'une corporation. 

Rien n'y est qui puisse constituer manifestation 

d'une volonté du législateur que l'infraction soit 

continue. 

La poursuite soutient qu'il y aurait atteinte 

facilitée des objectifs de la loi en considérant 

continue l'infraction d'omettre de donner suite à un 

avis de correction. Elle oublie, apparaît-il, que 

l'avis de correction s'appuie, par définition, sur la 

présence d'une exigence législative ou réglementaire 

de fond dont le non-respect donne de toute façon 

ouverture à poursuite en vertu du même article 236 

LSST; il n'y a donc pas désastre à voir non continue 

une pareille infraction. 
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PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL 

REJETTE à toutes fins que de droit tous et 

ihacun des chefs d'accusation de la plainte, sans 

rais. 


